
Comment saisir la DAS-2 

La déclaration DAS2 récapitule les sommes que vous avez versées à d’autres professionnels. 

Les montants versés peuvent être de plusieurs natures notamment : 

• des honoraires rétrocédés à un confrère dans le cadre d’un remplacement, 

• des redevances de collaboration à un confrère titulaire d’un cabinet, 

• des honoraires non rétrocédés (avocat, expert, notaire, facturation…). 

 

Vous devez déclarer uniquement les bénéficiaires ayant perçu plus de 1200 € au cours de l’année. 

S’il n’y en a pas, vous n’avez pas à effectuer de déclaration vide. 

La déclaration d’honoraires DAS2 s’effectue uniquement en ligne sur www.impots.gouv.fr en vous 

connectant à votre espace professionnel. 

Pour l’exercice 2022, elle doit être établie avant le 1er mai 2023. 

Cliquez ici pour accéder à la déclaration en ligne 

https://www.impots.gouv.fr/accueil
https://cfspro.impots.gouv.fr/


123456789 

Cliquez sur 

« Tiers déclarant » 

Si vous n’avez pas ce service 

dans votre menu, cliquez ici 

pour suivre notre tuto 

https://www.angiil.com/wp-content/uploads/2023/04/Comment-activer-le-service-Tiers-declarants.pdf


Puis sur 

« Saisir un formulaire en ligne » 

Sélectionnez   

« Formulaire DAS2 : Etat des honoraires, vacations, commissions » 

Puis cliquez sur « Suivant » 



Sélectionnez  « Non » 

Puis cliquez sur « Suivant » 

Sélectionnez le nombre de 

bénéficiaires 

Puis cliquez sur « Suivant » 



Complétez vos coordonnées 

et cliquez sur « suivant » 



Complétez pour chaque 

bénéficiaire : son nom ou sa 

raison sociale, sa profession, 

son numéro SIRET, son 

adresse du domicile 

Sélectionnez la nature (H pour honoraires) 

et le montant des sommes versées  

Puis cliquez sur suivant 

1400 

123 456 789 00011 

Infirmière 

12 

Rue Louis Renault 

Aurélie 

MA REMPLAÇANTE 



MOI INFIRMIERE 

AURELIE MA REMPLAÇANTE 

Vérifiez les informations, puis validez 

Terminez par « envoyer la déclaration » 

Editez votre DAS2 avant sa validation 
ATTENTION 


